
























Catégorie éligible Description Objectifs 

Moyens de transport 
écologiques

Projets visant à développer les transports fonctionnant aux énergies à 
faibles émissions de carbone (vélos, véhicules électriques) et les 
transports publics

transport à faibles émissions de carbone* dédiés au transport public de 
voyageurs ou aux véhicules à zéro émission directe

Véhicules de nettoyage à faibles émissions de carbone

*Les dépenses concerneront uniquement les bornes de recharge en 
excluant le stationnement

Atténuation du 
changement 
climatique

- Émissions annuelles de GES 
réduites/évitées en TCO2-epa
- Réduction des polluants 
atmosphériques : matières 
particulaires, oxydes de soufre (SOx), 
oxydes d'azote (NOx), monoxyde de 
carbone (CO) et composés organiques 
volatils non méthaniques (COVNM)
Nombre de véhicules écologiques 
déployés (p. ex., électriques)

Efficacité énergétique 
et bâtiments verts

(situation actuelle ou par rapport à une norme)

durable et qui respectent des normes et certifications

Investissements pour réduire la consommation d'énergie : 
- Chauffage, ventilation, isolation, éclairage et équipements électriques 
économes en énergie et efficaces énergétiquement. Projets visant à faire 
en sorte que les équipements/infrastructures maintiennent leur efficacité 
énergétique
- Projets permettant le suivi et l'optimisation du niveau et du moment de 
la consommation d'énergie tels que les compteurs intelligents, les 
systèmes de contrôle de charge, les capteurs ou systèmes d'information 
du bâtiment

Atténuation du 
changement 
climatique

- Économies d'énergie annuelles en 
MWh/GWh (électricité) et en GJ/TJ 
(autres économies d'énergie)
- Émissions annuelles de GES 
réduites/évitées en tonnes équivalent 
CO2
- Nombre d'appareils d'éclairage LED 
ou SSL en lumen/watt (LM/W)

Énergies renouvelables Projets visant à développer la production locale d'énergies renouvelables 

Investissements consacrés à la production, au transport et à la 
distribution d'énergie à partir de sources renouvelables, y compris 
l'énergie solaire

Atténuation du 
changement 
climatique

- Émissions annuelles de GES 
réduites/évitées en tonnes 
d'équivalent CO2
- Production annuelle d'énergie 
renouvelable en MWh/GWh 
(électricité) et GJ/TJ (autres énergies)
- Émissions annuelles absolues 
(brutes) de GES du projet en tonnes 
d'équivalent CO2.

Adaptation au 
changement climatique

Projets visant à réduire les impacts du changement climatique (en 

Activités qui renforcent la résilience des écosystèmes, protègent les 

Mesures de soutien à la protection et à la restauration de la biodiversité 
et des écosystèmes terrestres

Activités ou investissements qui contribuent à la séparation des 
émissions de GES

Adaptation au 
changement 
climatique

- Augmentation du nombre de 
résidents urbains ayant accès à des 
conditions de confort thermique dans 
les bâtiments/systèmes de transport
- Augmentation du nombre de 
ménages ayant accès à des systèmes 
énergétiques résilients
- Augmentation du nombre de 
personnes/entreprises ou de la 
superficie des terres disposant d'un 
approvisionnement en eau sûr
- Nouvelle surface totale d'espaces 
verts ouverts au public (m²)
- Surface totale de nouveaux espaces 
verts sur les bâtiments : végétalisation 
des toitures, façades et murs, etc. (m²)
- Nombre total d'arbres plantés dans 
Paris intra-muros



Catégorie éligible Description Objectifs 

Accès aux services 
essentiels 

Projets visant à fournir un accès aux services essentiels aux populations 

sécurité) et projets visant à améliorer la qualité de vie dans les « quartiers 
prioritaires », tels que définis par la loi et qui présentent les plus grandes 
difficultés économiques et sociales

Investissements qui améliorent l'accès aux services essentiels publics, 
sans but lucratif, gratuits ou subventionnés, notamment :
- Infrastructures de centres de santé, de garde d'enfants et de soins aux 
personnes âgées
- Infrastructures pour la fourniture de services d'éducation des enfants, 
des jeunes ou des adultes et de formation professionnelle
- Accessibilité aux infrastructures et bâtiments publics : aménagement de 
l'accès aux bâtiments publics et infrastructures

Renforcement de la cohésion sociale et de la solidarité entre les territoires 
et les générations

Projets visant à améliorer la qualité de vie dans les « quartiers 
prioritaires », présentant le plus haut niveau de difficultés économiques et 
sociales au sein de la ville :
- Infrastructures pour l'éducation, la culture, les loisirs et les sports

Inégalités réduites - Nombre d'hôpitaux et d'autres 
établissements de santé 
construits/modernisés
- Nombre de résidents bénéficiant 
de soins de santé qui seraient 
autrement inaccessibles
- Nombre d'étudiants aidés
- Nombre de bénéficiaires

Autonomisation et 
progrès 
socioéconomiques

Projets visant à soutenir la création d'emplois, et l'autonomisation et le 
progrès socioéconomiques

Investissements dans des projets soutenant les micro-, petites et 
moyennes entreprises

Travail décent et 
croissance 
économique

- Nombre d'emplois 
soutenus/créés/préservés
- Nombre de personnes 
handicapées employées

Logement à un coût 
abordable répondre à la demande des Parisiens

Investissements dans des projets favorisant l'accès de tous au logement

Villes et 
communautés 
durables

- Nombre de bénéficiaires
- Nombre de logements








